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D1 ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint 
le texte d'une déclaration du Grand Khoural populaire de la RépubliQue populaire 
de Mongolie, en date du 21 novembre 1980. 

Je vous serais très reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte 
de ladite déclaration comme document officiel de l'Assemblée générale, au titre du 
point 50 de l'ordre du jour. 

80-31664 

L'Ambassadeur 

Représentant permanent de la République 
populaire mongole auprès de 
l'Organisation des Nations Unies 

(Signé) B. DASHTSEREN 
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DECLARATION DU GRAND KHOURAL POPULAIRE DE 
LA REPUBLIQUE POPULAIRE DE MOHGOLIE 

Il faut que les peuples, dans un commun effort, maintiennent et renforcent 
la paix, patrimoine inestimable de l'humanité, prémisse et condition eBsentielle 
du progrès économique et social de tous les pays et peuples sans exception. 

Le Grand Khoural populaire de la République populaire mongole a accueilli avec 
une profonde satisfaction l'Appel et la Charte du Forum des partisans de la paix, 
réuni à Sofia, et s'associe à l'appel pressq,nt qu 1 il a lancé aux peuples et ~ouver
nements des pays du monde, aux parlementaires, aux hommes d'Etat et di:c-igeants et 
à tous ceux qui sont attachés à la paix et à la sécurité sur Terre, af~_n qu ~ils 
luttent activement pour que soit surmontée la tension qui rèe;ne actuellement dans 
les relations internationales, renforcé le climat de confiance et de coopération 
entre les Etats et pour que des mesures efficaces soient prises pour réduire 
le risque de guerre, freiner la course aux armements et passer à une action concrète 
de désarmement. 

Le peuple mongol partage entièrement les vues exposées dans la déclaration 
des participants au Parlement mondial des peuples pour la paix réuni à Sofia, dans 
laquelle il est dit que toute atteinte au droit sacré des peuples à vivre dans 
la paix, autrement dit toute mesure prise afin de projeter, préparer e-~ déclencher 
une guerre, est un crime extrêmement grave contre l'humanité. 

Le Grand Khou:r:ù populaire de la République populaire mongole estime que les 
initiatives constructives de 1 'Union soviétique exprimées dans la proposition 
intitulée "Mesures urgentes pour réduire le danger de guerre 11 et le mémorandum 
intitulé "Pour la paix et le désarmement, pour des garanties de la sécm·ité 
internationale", soumis à 1' Assemblée générale des Nations Unies pour examen, à 
sa trente-cinquième session, indiquent le moyen le plus rationnel et le plus 
réaliste d'écarter la menace de guerre nucléaire et de r::.ormaliser les relations 
internationales actuelles. 

L'Union soviétique propose notamment, comme mesure urgente, que les Etats 
s'engagent mutuellement à ne pas élargir les groupes politiques et militaires 
existants, et à ne pas en constituer de nouveaux, qu'ils s'abstiennent d 1 augmenter, 
à partir d'une date déterminée, leurs forces armées et leurs armements, cowme 
premier pas vers leur réduction ultérieure. Afin de parvenir à un accord sur 
la question de 1 'interdiction générale et complète des essais d'armes :~ucléaires, 
l'Union soviétique propose à tous les Etats dotés d'armes nucléaires de renoncer 
pour une période d'un an, à partir d'une date convenue entre eux, à procf:der à 
toute explosion nucléaire. 

Faisant suite à ses propositions antérieures, l'Union soviétique a proposé 
une série de nouvelles mesures concrètes visant à renforcer les garanties de la 
sécurité des Etats non nucléaires et à affermir le régime de non-prolifération des 
armes nucléaires. 
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Face aux efforts incessants des gouvernements de nombreux Etats en vue 
d'obtenir l'interdiction générale et complète des essais nucléaires et la mise hors
la-loi de ce type dangereux d'armes de destruction massive, les activités des 
hégémonistes de Pékin, qui poursuivent leurs essais nucléaires dans l'atmosphère 
en dépit du Traité international connu de 1963 et des protestations des peuples et 
des pays du monde, ont particulièrement l'air de pr0vocations. 

Le Grand Khoural populaire de la République populaire moneole, exprimant 
la volonté de tout le peuple mongol, élève une vive protestation à propos de ces 
activités criminelles et irresponsables de Pékin, qui menacent la vie et la santé 
de millions d'individus dans le monde entier, et exige que les autorités de Pékin 
mettent fin une fois pour toutes à leurs essais nucléaires dans l'atmosphère. 
La recrudescence des préparatifs de guerre dans le camp des forces de l'impérialisme, 
de l'hégémonisme et du militarisme, qui sont dirigés contre les pays du socialisme, 
contre les peuples et les Etats qui ont pris la voie du développement libre et 
indépendant, fait ressortir clairement l'actualité extrême et l'importance politique 
critique des nouvelles propositions soviétiques. 

La République populaire mongole appuie sans réserve les nouvelles propositions 
constructives de l'Union soviétique, qu'elle considère comme une alternative 
réaliste à la politique des forces impérialistes et hégémonistes, qui consiste à 
exacerber la course aux armements et à accentuer la tension internationale, à 
accroître leur présence militaire dans différentes régions du munde et à revenir à 
la politique de position de force et de chantage nucléaire, conformément à la 
célèbre doctrine de la stratégie nucléaire dite nouvelle de Washington. 

Le peuple de la République populaire mongole, comme les autres peuples des 
pays d'Asie, est profondément intéressé par le renforcement maximum de la paix et 
de la sécurité sur ce vaste continent. Il se tient invariablement aux côtés des 
peuples d'Indochine dans la lutte contre les menées agressives incessantes des 
hégémonistes chinois et exprime de nouveau sa solidarité fraternelle avec les 
forces des peuples d1J Vi et IJam, du Laos et du Kampuchea, ainsi que son appui 
:Pr:-1tcrnel à ces •îeuples 9 en vue de faire de 1 1 Asie du Sud-Est une rer:ion (l_e 
- :-ooiX 0 'c st;\hi].itê et (l,e coopération. 

Le seul moyen sûr de normaliser la situation en ce qui concerne l'Afghanistan 
est que cesse immédiatement et sans délai la guerre non déclarée que l'impérialisme 
et ses complices mènent contre la République démocratique d'Afghanistan. Nous 
sommes persuadés que le peuple afghan frère, avec l'aide et l'appui 
internationalistes de l'Union soviétique et des autres pays amis, saura défendre 
victorieusement les grandes réalisations de la Révolution d'avril contre les 
atteintes des forces réactionnaires de l'intérieur et de l'extérieur et assurer 
le développement heureux de son pays par la voie de l'édification d'une nouvelle vie. 

L'opinion publique de la République populaire mongole suit avec une profonde 
préoccupation l'évolution dangereuse des événements au Proche et au }byen-Orient, 
en particulier dans la région du golfe Persique. Nous exprimons l'espoir qu'afin 
de rée;ler le conflit entre 1 'Iraq et 1 'Iran, le bon sens et une approche pacifique 
prévaudront . 
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Des efforts concertés et une action commune des peuples sauront refréner les 
partisans de la guerre et de la réaction et sauvegarder la cause de la paix, de 
la liberté, de l'indépendance et du progrès social des peuples. Le Grand Khoural 
populaire de la République populaire mongole lance un appel aux parlements et aux 
parlementaires de tous les pays pour qu'ils renforcent plus encore la lutte contre 
l'escalade du danger de guerre, pour la sauvegarde et 1 'approfondissement de la 
détente, le renforcement des fondements de la paix et de la sécurité internationales 
et pour la création des conditions d'une coopération mutuellement avantageuse entre 
les Etats et les peuples. 

Le 21 novembre 1980 


